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POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen général de la polltique économique et sociale 
mtemational" (E/4332, E/4343, E/4352 et Corr.l et 
Add.l, E/4353 ~t Add.l et Add.l/Corr.l, E/4361, 
E/4362 et Corr.1, E/4363 et Add.l et 2, E/4370, 
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E/CN.ll/L.184, E/CN.ll/L.185/Rev.l; E/CN.12/767, 
E/CN.l2/768; E/CN.l4/370, E/CN.14/397; E/ECE/656) 
(suite) 

1. M. FORTHOMME (Belgique) se propose de présen· 
ter quelques remarques sur les thèmes principaux qui 
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f!6urent à l'ordre du jour du Conseil. Il fait d'abord 
observer que le concept de planification n'e.st plus 
discu'S aujourd'hui et que l'entreprise privée commence 
elle-même à admettre que la planification, lorsqu'elle 
est efficace, contribue à créer les conditions propices à 
la croissance économique. M. Forthomme insiste sur 
l'importance de la notion d'efficacité. En effet, dans le 
passé, la planification, plus théorique que réaliste, a 
plutôt constitué un obstacle qu'une aide à la production 
industrielle. Or, il semble que si, comme on l'a dit, la 
planification ne peut se substituer à une politique de 
développement, c'est bien elle qui doit servir de base à 
l'élaboration de la politique, sur laquelle viendront 
s'asseoir les programmes définitifs. 
2. Le représentant de la Belgique craint à ce propos 
qu'on ait trop tendance à confondre exportation et 
développement, prenant de ce fait la partie pour le 
tout. Il semble de nos jours que l'augmentation des 
exportations d'un pays soit fonction de l'augmentation 
de sa production totale, ainsi que le Directeur général 
du FMI l'a souligné dans son exposé à la 1482• séance. 
Cela semble indiquer qu'avant de parler d'exportation il 
faut se préoccuper de la production, de son volume 
comme de sa qualité et de .son prix. Or il faut recon-
l:taître que le monde n'est pas encore doté de l'appareil 
de production qui permettrait de satisfaire les légitimes 
ru.."Ubitions d~ développement entretenues par les Nations 
Un~es. En effet, pour que le groupe des pays en voie de 
développement, dont la population est supérieure de 
près de· deux foi.s à celle des pays développés, atteigne 
un niveau de vie égal à celui de ces derniers, il faudrait 
que la consommation de matières premières triple par 
rapport à son niveau actuel. Or on sait qu'une augmen-
tation de la consommation de divers produits de base de 
l'ordre de 10 à 25% selon les cas provoquerait une 
grave pénurie de matières premières. Le problème de 
la production e.st donc essentiel. 
3. Abordant ensuite le problème alimentaire mondial, 
M. Forthomme dit qu'il ne lui semble pas constituer une 
menace à la sécurité mondiale. En effet, il ne s'agit pas 
de susciter chez les peuples nantis un réflexe politique 
de crainte vis-à-vis de.s pays qui souffrent de la faim et 
encore moîns de tenter, sous l'effet de cette peur, de 
fournir bénévolement ou sur une base commerciale de 
quoi maintenir des populations en vie. L'essentiel est 
de favoriser l'augmentatiou de la productivité de 
l'agriculture. A ce sujet, il convient de dire que les pays 
industriels, dont les politiques agricole~ ont été ~ouvent 
critiquées, sont devenus la source de produits d'appoint 
qui ont évité la famine dans bien des cas. C&Ue politique 
qui visait à doüo.er à l'agriculteur un niveau de vie égal 
à celui du reste de la population n'a pas toujours donné 
des résultats pleinement satisfaisants, mais des inten-
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tions ont revêtu une importance sociale telle que les 
autres groupes sociaux ont accepté les sacrifices qui leur 
étaient demandés, recevant en échange une alimentation 
infiniment variée, à des prix abordables tout compte fait. 
Il est donc regrettable qu'on ait mis l'accent, tant dans 
les documents dont le Conseil est saisi qu'au cours des 
précédentes· interventions, sur les moyens matériels mis 
à la disposition de l'agriculteur, en laissao.t dans l'ombre 
les questions que posent sa rémunération et plus encore 
sa dignité de producteur. Or il importe de considérer les 
agriculteurs, notamment dans les pays en voie de déve-
loppement, comme des citoyens à part entière, de les 
délivrer de régimes fonciers paralysants, de leur éviter 
d'avoir à recourir aux services des usuriers, sans quoi 
tous les efforts tentés pour résoudre le problème alimen-
taire resteront vains. 
4. Ajoutant que les documents à l'étude ne font pas 
assez ressortir que les agriculteurs, devenus prospères 
en fournissant les citadins et les travailleurs industriels, 
constituent le marché de base des industries, M. Fort-
homme exprime le vœu qu'on insiste davantage sur 
la nécessité d'encourager les échanges entre la ville et 
la campagne, et il se félicite que l'étude de la CEPAL 
sur l'industrialisation en Amérique latine 1 fasse res-
sortir les problèmes que pose un décalage excessif entre 
le secteur rural et le secteur urbain. Pour combler le 
fossé qui s'est creusé entre ces deux secteurs de la popu-
lation, on a été amené A concevoir ce que l'on a appelé 
<<la mobilisation des ressources humaines>>, expression 
qui semble d'ailleurs un peu violente, selon M. Fort-
homme; pour une Organisation dont l'objectif essentiel 
est la paix; il préférerait qu'il soit question de donner 
un rôle' et un but dans la vie aux millions d'êtres qui 
constituent les masses sans travail de l'humanité. Pour 
ce faire, il conviendrait de choisir et de former des 
dirigeants, et c'est là une des activités majeures de l'ONU 
et des institutions spécialisées, activités fort remarqua-
bles, quoiqu'elles empiètent parfois les unes sur les 
autres et tendent dans certains cas à faire appel aux ser-
vic~s d'hommes qui seraient autrement utiles, heureux 
et productifs dans leur pays et leur milieu d'origine. 
5. En conclusion, M. Forthomme rappelle que, comme 
l'a dit le Secrétaire général dans son message au Conseil 
(1480° séance), la paix et la sécurité ne dépendent pas 
moins de la coopération économique et sociale en vue 
du développement que du règlement des différends poli-
tiques. Il faut ajouter que les conflits politiques 
retardent toujours le progrès social et économique. Les 
deux guerres mondiales ont dilapidé un potentiel humain 
et matériel qui aurait pu faire faire un pas de géant à 
l'humanité. Il est erroné de croire que l'histoire humaine 
connaisse des périodes d'urgence, de périls graves où 
seule l'union peut Ja sauver, puis des temps d'euphorie, 
de vie facile, où les peuples peuvent se permettre d'être 
désunis et hostiles. Dès qu'apparaît la désunion, le péril 
renait d'un coup, immédiat et destructeur. L'Organisa-
tion des Nations Unies n'aura accompli sa tâche que le 
jour où cette vérité sera reconnue '!lniversellement. 

1 El proces(J de industriali:.acion en América latina (E/CN.12/716/ 
Rev.l), publication des Nations Unies, nil de vente: 66.II.G.4. 

6. M. HAYTA (Turquie) constate d'abord que, d'après 
de nombreuse.s évaluations, la Décennie du développe-
ment, dont la dernière phase commence alors que se 
tient la quarante-troisième session du Conseil, n'a eu 
jusqu'à présent qu'un succès partiel. Certains pays en 
voie de développement ont atteint un taux de croissance 
.satisfaisant, mais les pays peu développés dans leur 
ensemble n'ont pas réalisé sur le plan de la production 
nationale globale le taux d'accroissement prévu de 5 %. 
Le taux .atteint a été en moyenne de l'ordre de 4 ·% seu-
lement pendant la première partie de la Décennie. Si 
l'on en juge d'après les données dont on dispose, on ne 
peut guère prévoir que l'objectif modeste de 5% sera 
atteint dans les dernières années de la Décennie. Le 
revenu par habitant reste faible. Malgré les efforts 
encourageants de certains pays donateurs, les conditions 
de l'aide financière n~ont pas été assouplies, d'où un 
accroissement régulier cie la charge que le service de 
la dette représente pour les pays en voie de développe-
ment et, dans certains cas, une situation critique. De 
plus, les pays donateurs n'ont pas réalisé l'objectif con· 
sistant à consacrer 1 % de leur produit national à l'aide 
au développement. Le .succès de la politique internatio-
nale de développement s'en trouve compromis. 
7. En ce qui concerne la planification de l'économie, 
on a observé dans l'ensemble des pays en voie de déve-
loppement un effort constructif visant à diversifier 
l'économie et à l'orienter vers l'industrialisation, tout 
en insistant sur le développement de l'agriculture. Cepen-
dant, les progrès réalisés ont été lents et peu satisfaisants. 
8. Il ressort de ce bilan plutôt négatif qu'un nouvel 
examen de l'effort entrepris sur le plan international 
en faveur du développement s'impose. Il faut notamment 
augmenter rapidement et sensiblement le volume des 
ressources brutes transférées aux pays en voie de déve-
loppement, tout en assouplissant les conditions de l'aide 
extérieure. 
9. Sur le pian des arrangements institutionnels, 
M. Hayta note la création de la CNUCED et de 
l'ONUDI. La rc·0mière doit permettre de formuler une 
nouvelle polïtnu de développement sur le plan interna-
tional. La tâ·:. ""' entreprise est considérable, comme en 
témoignent le volume et la variété des études déjà effec· · 
tuées. La deuxième session de la CNUCED marquera cer· 
tainement une étape importante sur la voie menant à la 
solution des problèmes du sous-développement. La créa-
tion de l'ONUDI est significative elle aussi et ne man-
quera pas d'imprimer une impulsion nouvelle à l'effort 
international d'industrialisation. La Turquie approuve 
le programme de travail qui a été fixé. Elle estime que 
cette Organisation doit être orientée vers l'action. Le 
rôle coordonnateur de l'ONUDI devrait n:écessairetnent 
l'amener à la promotion des opérations .sur le terrain. 
10. Parmi les réalisations concrètes de la Décennie du 
développement, il faut mentionner la création du PNUD, 
résultat de la fusion du Fonds spécial et du Programme 
élargi d'assistance technique. Sous la direction de son 
chef éminent, le PNUD apporte une contribution pré-
cieuse au progrès des pays peu développés. On peut 
citer aussi les initiatives prises sur le plan de la coopé· 
ration économique régionale, notamment la création de 
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l'Organisation de coopération régionale pour le dévelop-
pement, qui groupe la Turquie, l'Iran et le Pakistan. 
11. L'achèvement des négociations Kennedy marque 
un progrès sensible dans le domaine de la coopération 
internationale, rnais la déclaration commune des pays 
en voie de développement dénote chez eux une certaine 
déception, d'ailleurs justifiée. Le bilan n'est guère encou-
rageant en ce qui concerne l'élimination des obstacles 
non tarifaires au commerce. Cependant, malgré leur 
caractère limité, les résultats obtenus demeurent impres-
sionnants. Ils sont probablement de nature à favoriser 
l'expansion du commerce international et permettent 
d'envisager désormais les problèmes propres aux pays 
en voie de développement avec plus de réalisme et de cou a 

rage. Les négociations qui auront lieu à New Delhi, 
lors de la deuxième session de la CNUCED, s'inscrivent 
dans cette même perspective. En outre, il faut d'ores et 
déjà penser à la prochaine décennie du développement 
et étudier les suggestions constructives que le Comité 
de la planification du développement a formulées à cet 
égard dans la section II de son rapport (E/4362 et 
Corr.l). Comme l'a proclamé le Pape dans son encyclique 
Populorum progressio, le développement est le nou-
veau nom de la paix, et les efforts considérables accom-
plis dans le domaine de l'assistance financière et tech-
nique seraient illusoires si leurs résultats étaient partiel-
lement annulés par le jeu des relations commerciales 
entre pays riches et pays pauvres. 
12. Considérant le rôle de la planification, M. Hayta dit 
que le rapport du Comité de la planification du dévelop-
pement est riche d'enseignements pour un pays comme 
la Turquie qui a choisi cette méthode. Le Comité 
attribue à juste titre une importance particulière aux 
consultations des divers secteurs de l'économie r~tionale, 
qui offrent le moyen d'assurer l'efficacité et la popularité 
du plan élaboré. En Turquie, le Département du plan a 
consulté 630 organismes industriels et agricoles lors de 
la préparation du plan national. Ce fait infirme l'assertion 
erronée figurant au chapitre 3 de la première partie de 
rEtude sur l'économie mondiale, 1966 (E/4363), selon 
laquf:lle on ne se serait pas soucié, en Turquie, de con-
sulter les agriculteurs quant à leur rôle dans le cadre 
du plan. 
13. Le Conseil devra réfléchir au problème que pose le 
déficit alimentaire mondial, qui a pour origine le désé-
quilibre entre la croissance démographique et la produc-
tion alimentaire. Il faut s'attacher à trouver des remèdes 
et des solutions à l'échelon national et à l'échelon inter~ 
national. Le rapport intérimaire du Secrétaire généra:! 
sur l'assistance alimentaire multilatérale (E/4352 et 
Corr.l) place très justement le problème de l'aide alimen-
taire dans le contexte général du développement écono-
mique et notamment du développement du .secteur 
agricole. C'est aux: pays intéressés eux-mêmes qu'il 
incombe au premier chef d'appliquer des politiques des-
tinées à augmenter la production alimentaire. Il faut 
cependant réserver une large place à la coopération 
internationale, dont la forme peut varier selon les 
situations. n est ind~spensable, pour ce faire, d'aborder 
dans un cadre multilatéral et de façon coordonnée les 
questions que soulèvent l'aide alimentaire et le déficit 

de la prodtuction alimentaire mondiale. Dans cette pers-
pective, lf~s organismes intéressés des Nations Unies, 
notamment la PAO et le PAM, peu;rent rendre d'émi .. 
nents services. 
14. Passant à la question de la mise en valeur et de 
l'utilisation des ressources humaines, M. Hayta dit qu'il 
apprécie la qualité et la richesse du rapport du 
Secrétaire général (E/4353 et Add.1 et Add.l/Corr.1); 
la délégation de la Turquie approuve les conclusions 
de ce rapport, qui analyse scientifiquement la nature du 
problème et formule des propositions en vue· de mettre 
au point une action concertée. Le caractère illimité des 
besoins et la nature forcément limitée des moyens 
d'assistance et d'action incitent à établir un ordre de 
priorité qui devrait être respecté à tous les échelons 
lors de la préparation, de l'exécution et de la coordina· 
tion ; cela présenterait en particulier un intérêt càpital 
pour les activités des institutions spécialisées dans ce 
domaine. Les tâches devraient être réparties en fonction 
de l'expérience acquise et des recherches effectuées, 
certaines institutions jouant toutefois un rôle prépondé· 
rant en matière de coordination. D'autre part, le progrès 
technique étant généralement considéré comme synonyme 
de développement économique, il serait peut-être indiqué 
de donner une préférence marquée aux exigences écono-
miques du problème. La nécessité de mobiliser d'urgence 
les réserves de main-d'œuvre des pays en voie de 
développement impliquera probablement daps un avenir 
proche une étude plus poussée dans ce sens. D'autre 
part, il faudra connaître dès le début les diverses formes 
d'assistance qui seront accordées et étudier dans toute 
leur ampleur et dans les meilleurs délais les questions 
de la croissance démographique et les mesures à prendre 
pour empêcher une explosion catastrophique. 
15. En ce qui concerne la coordination des activités des 
organismes des Nations Unies, M. Hayta estime que son 
efficacité dépend en grande partie des améliorations que 
l'on pourrait apporter à l'organe de contrôle, le Comité 
administratif de coordination. Il constate avec satisfac-
tion· que les suggestions très pertinentes contenues dans 
l'excellent rapport du Comité ad hoc d'experts chargé 
d'examiner les finances de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées (A/6343) sont 
étudiées avec toute l'attention qu'elles méritent. La 
création d'un corps commun d'inspection doté des pou-
voirs nécessaires contribuera sans doute à normaliser et 
améliorer la coordination entre les divers organismes des 
Nations Unies. Toutefois~ cette coordination ne sera plei· 
nement efficace que si tUe est totale et mise en œuvre 
paral!èlement dans les organisations et les multiples 
départements de tous les pays intéressés. 

16. M. AL-MUDAF (Koweït) se félicite que l'ordre 
du jour de la session du Conseil contienne des questions 
d'une importance capitale pour les pays en voie de déve~ 
loppement et souhaite que les débats du Conseil .soient 
constructifs et fructueux. TI souligne que le Gou" ~me
ment du Koweït est convaincu que le PNUD joue Jans 
les pays en voie de développement un rôle de stitnulant 
économique et que la collaboration étroite qui s'est éta .. 
blie entre le PNUD et l'ONUDI marquera l'ouverture 
d'une nouvelle ère de progrès écononûque et social. 
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17. La délégation du Koweït appuie la proposition de 
l'URSS (E/4409) tendant à inscrire à l'ordre du jour 
une question· intitulée <<La responsabilité d'Israël pour 
le préjudice économique causé à des Etats arabes et à 
d'autres Etats épris de paix par suite de son agression 
contre la République arabe unie, la Syrie et la Jordanie>>. 
Les Israéliens ont entrepris sciemment de causer le 
maximum de dommages dans les territoires occupés. 
Comment certaines grandes puissances dont le but pro-
clamé est de maintenir la paix et la sécurité interna-
tionales peuvent-elles rester indifférentes devant de 
telles atrocités? L'agression israélienne a interrompu 
la vie économique et sociale de nombreuses personnes 
dans le monde arabe et a causé d'immenses souffrances 
aux populations des territoires envahis. La délégation du 
Koweït a le ferme espoir que le Conseil envisagera la 
question sous cet angle. 
18. Passant à la question de la politique économique 
et sociale internationale, M. AI-Mudaf dit que la plu-
part des pays en voie de développement sont conscients 
de l'utilité d'une planification efficace de leur dévelop-
pement, mais que leurs moyens sont insuffisants pour 
la mener à bien sans aide financière et technique exté-
rieure. 
19. La plupart des pays en voie de développement .se 
heurtent au problème de la surpopulation et de la pénu-
rie alimentaire qui en découle. lls se voient contraints 
de consacrer à leur subsistance des ressources financières 
qui devtaient servir au développement économique. Il 
importe donc d'organiser le contrôle des naiSsances dans 
l~s pays en voie de développement et d'accroître la pro-
ductioq alimentaire en modernisant l'agriculture, qui 
est ,__;a même temps source de recettes d'exportation. 
20. Néanmoins, le développement de l'agriculture ne 
peut résoudre tous les problèmes à lui seul, et les pays 
en voie de développement doivent recourir à l'industria-
lisation. U appartient à chaque pays de choisir le secteur 
d'activité industrielle qui lui conviendr~ le mieux, 
compte tenu de la nécessité d'encourager les industries 
d'exportation qui lui permettront de se procurer les 
devises nécessaires à l'achat de biens d'équipement et, 
partant, de moins dépendre de l'aide étrangère. 
21. Pays riche, le Koweït n'utilise pas encore à plein 
ses possibilités et est par conséquent un pays en voie de 

. développement, même si le revenu annuel par habitant y 
est passé en 20 ans de 21 dollars à 3 200 dollars environ, 
grâce à la découverte du pétrole. Dans son opulence 
actuelle, le Koweït n'oublie cependant pas le passé et 
il pense à l'avenir. C'est pourquoi le gouvernement a 
élaboré pour la période 1967-1972 un plan quinquennal 
qui prévoit essentiellement la diversification de l' écono-
mie, le maintien d'un taux de crois.sance élevé du revenu 
national, l'amélioration de l'emploi et le développement 
rapide des ressources humaines. Le développement 
industriel doit jouer un rôle essentiel pour la réalisation 
des objectifs de ce plan. Malheureusement, l'industriali-
sation du Koweït est handicapée par l'absence de 
matières premières autres que le pétrole et le gaz 
naturel, les dimensions restreintes du marché intérieur, 
le coOt élevé de la main-d'œuvre et le !ltlanque de per-
sonnel technique et administratif qualifié ; toutefois, ces 

éléments défavorables sont contrebalancés dans une cer-
taine mesure par ses vastes disponibilités de capitaux 
et une situation géographique favorable. Le Gouverne-
ment du Koweït a donc décidé d'asseoir son dévelop-
pement industriel sur la pétrochimie. 
22. En conclusion, M. Al-Mudaf insiste sur le fait 
que les pays en voie de développement doivent mobi-
liser toutes leurs ressources pour lutter contre la pau-
vreté et le sousadéveloppement. Les pays développés 
devraient apporter leur contribution à cet effort, non 
par esprit de charité mais parce qu'ils pourront en tirer 
finalement d'importants profits. 

23. M. W ALDRON-RAMSEY (République-Unie de 
Tanzanie) déclare qu'on ne saurait considérer sans 
angoisse la situation cr~ée par le jeu des forces poli-
tiques, économiques et sociales dans le monde contem-
porain. La violence et la division règnent partout : 
guerre de libération nationale au Viet-Nam, réap-
parition de querelles ancestrales au Moyen-Orient, 
auxquelles la Tanzanie espère qu'un règlement négocié 
entre ~outes les parties intéressées mettra enfin un 
terme en instaurant une paix qui transformera les eaux 
du Jourdain, de la mer Morte et de la mer Rouge en un 
puissant torrent de compréhension et de collaboration 
mutuelles ; guerre fratricide au Nigéria, dont on ne p~ut 
mesurer les conséquences ; nouveau coup de force ins• 
piré par un fils renégat au Congo ; tensions en Amé-
rique latine; nouvelles violences aux Etats-Unis; divi-
sions en Europe. ll faudrait trouver les paroles d 'Enée 
à Didon, au deuxième livre de l'Enéide, pour faire le 
récit douloureux de ces événements. Mais l'homme doit 
survivre, et cette nécessité devrait lui suffir.e pour 
inventer les moyens d'une coexistence pacifique et d'une 
coopération bienfaisante pour tous. 
24. Or que voit-on sur la .scène des échanges interna· 
tionaux? Une situation malsaine: enrichissement chez 
les riches, stagnation ou détérioration chez les pauvres. 
Dans les organes de la CNUCED et au Conseil, la Tan-
zanie a toujours dénoncé l'attitude qui consiste à tenir 
délibérément pour acquis le déséquilibre des termes de 
l'échange. Les pays in4ustriels ont tendance à se déro~ 
ber à la nécessité de libérer leur commerce avec les 
pays en voie de développement, à réduire leur aide ou 
à l'utiliser comme un outil politique. De leur côté, les 
pays en voie de développement comptent trop sur la 
charité dégradante des pays développés et pas assez sur 
eux-mêmes. 
25. Il est temps de dépasser la philosophie révolue des 
xvrrr• et XIX0 siècles, qui s'exprime dans l'apho· 
risme de l'évêque Butler: <<Le riche dans .son château, 
le pauvre à sa porte ; Dieu l'a voulu ainsi. >> Les pays en 
voie de développement ne se contentent plus de recueil· 
lir avec reconnaissance les miettes tc.mbées sous la 
table de leur maitre ; ils veulent que la justice s'insa 
taure dans les échanges internationaux. Une nouvelle 
ère pointe à l'horizon, qui fera échec au mercantilisme et 
répondra au cri des opprimés. 
26. La situation ne s'améliorera que lorsque touSl J.es 
pays développés s'engageront, sur le plan politique, à 
ouvrir leurs marchés aux produits des pays en voie de 
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développement, à payer ces produits à des prix équi-
tables et à utiliser le commerce comme un instrument 
de coopération et non de pression politique, lorsqu'ils 
aideront les pays en voie de déveJoppement à se lancer 
sur la voie de l'autonomie et du respect de soi. La 
charité donne bonne conscience, elle ne guérit pas la 
cause du mal. 
27. Dans les pays pauvres, pendant que les vieux 
rêvent, les jeunes ont des visions. La Tanzanie invite les 
pays en voie de développement à quitter la vallée des 
larmes, des espoirs déçus et des promesses violées, où 
as végètent, pour monter avec elle jusqu'à la terre pro-
mise de la Déclaration d' Arusha. Sous la direction de 
leur chef, le Président Nyerere, les jeunes hommes de 
Tanzanie ont gravé sur les tables du bon sens les parole.s 
de l'oracle qu'ils ont rapportées de la montagne pour les 
révéler au monde. La Déclaration d'Arusha rappelle les 
grands principes sur lesquels l'expansion de.s pays en 
voie de développement devrait reposer: autonomie éco-
nomique, respect de soi, vertu du travail, dans un 
socialisme démocratique où tous les biens de la nation 
appartiennent au peuple et sont utilisé.s pour le plus 
grand bien du plus grand noinbre. La Déclaration 
dénonce les deux erreurs commises par les pays en voie 
de développement : ils ont trop compté sur l'aide finan-
cière extérieure et sur l'industrialisation pour faire 
démarrer leur développement économique, au risque 
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de compromettre leur indépendance nationale. La solu-
tion est pour eux de retourner à la terre, d1~ .se suffire 
à eux-mêmes, de vendre à l'étranger les excédents de 
leur production agricole et de gagner ainsi les devises 
dont ils ont besoin pour s'industrialiser sa~s s'endetter. 
Les quatre grand.s facteurs du développement sont le 
peuple, la terre, une politique rationnelle, de bons diri-
geants. 
2,8. En un sens, la Déclaration d'Arusha n'énonce rien 
de nouveau. Elle s'inscrit dans une tradition qtù remonte 
à Jésus-Christ, que perpétuent les philosophes du 
XVIIIe siècle et les grands théoriciens socialistes et 
dont s'inspire la pensée de l'économiste Keynes. Ses 
principes ont déjà été mis en pratique avec succès par 
l'URSS, qui s'est transformée en 50 ans d'un pays 
arriéré en la grande nation que l'on .sait, par la Chine 
qui, en moins de temps encore, est devenue la troisième 
puissance du monde, par le Royaume-Uni enfin, où le 
gouvernement socialiste de M. Attlee a appliqué en 1945 
les principes généraux énoncés par Keynes en 1936 et 
jeté les bases incontestables et incontestées d'un déve-
loppement socialiste en économie mixte. La République-
Unie de Tanzanie est convaincue que ces mêmes prin-
cipes devraient aussi porter leurs fruits dans les P!lY.S en 
voie de développement. 

La séance est levée à ~ 7 heures. 
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